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SUPPLEMENT AD N° 4 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

DU 23 JUIN 1856.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR L'ANNEE 1855.

(Suite du N° Z.)

Les eantons d'Uri, Schwytz, Unterwald (le haut), Glaris, Zug, Fribourg,
Appenzell (R.-I.), Tessin, Valais el Neuchätel n'ont pas encore organise leur
landwehr. En 1855, Unterwald (le bas) a decrete et execute un reglement concernant

cette subdivision de l'armee et röunissant la landwehr de ce canton en une

compagnie de carabiniers et une compagnie d'infanterie.

4. Affaiblissement de l'armee par le service etranger.

Les eantons ont nie que l'entree de Suisses au service de l'Angleterre et de la

France, pendant l'annee 1855, ait occasionne des vides bien importants dans l'armee

suisse. De divers cötes on a fait la remarque que le service de Naples semble

offrir encore plus d'attraits. Cependant on ne peut pas meconnaitre que l'etat-major

federal et les corps d'officiers cantonaux ont perdu plusieurs hommes tres ca-

pables, et il est ä desirer que ce desavanlage soit plus tard compensö par le retour
de militaires qui se rendront doublement utiles ä leur patrie en rapportant des

connaissances etendues.
5. Materiel de guerre.

Le tableau III donne l'etat du materiel de guerre federal tel qu'il etait disponible

ä la fin de 1855'. Nous parlerons plus tard de celui des eantons. Les vides se

comblent peu ä peu, la Confederation doit combler ellc-meme les [»Ins importants,

ce que l'on s'efforcera de faire sans reläche dans la limite des ressources disponibles.

Administration militaire en particulier.
Nous passons aux diverses subdivisions de l'administration militaire et nous les

examinerons, en suivant, ä peu d'exceptions pres, l'ordre etabli dans le budget

federal. Nous discuterons ä cette occasion les questions et les invitations qui nous

ont ete adressees l'annee derniere dans les deiiberations de la haute Assemblee sur
notre compte-rendu.

I. DEPARTEMENT MILITAIRE ET CHA.NCELLERIE MILITAIRE.

Les travaux du departement militaire ont suivi leur marche ordinaire et ont pu
etre peu ä peu d'autant mieux regles, que le nombre des membres du Conseil

federal a ete complete, ainsi que le personnel de la chancellerie militaire.

Des le commencement de l'annee la tenue des livres du departement a ete mo-
difiee, en ce sens que le Journal n'est plus seulement tenu dans un ordre chronolo-

gique de la serie des entrees et des sorties, mais par ordre de matieres, comme cela

se fait aussi dans d'autres departements. Ainsi toutes les pieces concernant une

1 Les tableaux suivront ä part.
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